H (4.32) - Partenariats pour l'innovation
Types de bénéficiaires éligibles *: têtes de réseau, organismes intermédiaires, associations…

Types d’opérations éligibles : il s’agit de favoriser la création de réseaux d’acteurs innovants, structurés et plus performants, de les accompagner et de développer l’esprit d’entreprise par la diffusion de pratiques nouvelles, 
Les partenariats pour l’innovation peuvent être transnationaux ou interrégionaux. 

Seront en particulier soutenues les actions :
 -   Favorisant l’esprit d’entreprise chez les jeunes notamment par le rapprochement école / entreprise
 - Encourageant les nouveaux projets entre le monde économique (entreprises, branches professionnelles…) et les acteurs de l’accompagnement à l’emploi en ciblant prioritairement sur les publics qui en sont les plus éloignés 
 - Permettant les expérimentations en matière de rapprochement de l’offre et de la demande d’emplois, de valorisation des métiers et d’orientation des publics notamment dans le secteur des services
- Favorisant la création de nouveaux postes de facilitateurs de la clause sociale dans les marchés publics, dans le cadre des dispositifs locaux et partenariaux des politiques de l’emploi.

Ciblage et critères de sélection : 

Actions favorisant la mise en place de nouvelles méthodes et pratiques de travail, des démarches d’acteurs inédites et le renouvellement des outils, l’échange d’informations et de pratiques, l’adaptation des dispositifs d’emploi et de formation, la création de partenariats innovants, notamment l’élargissement à des acteurs privés et la diffusion de bonnes pratiques au sein des réseaux ainsi constitués
L’intervention du FSE sera ciblée en priorité autour d’un petit nombre de projets et initiatives qui auront valeur d’exemple et de « modèle » et dont la valeur ajoutée, en terme de contribution à l’amélioration des politiques régionales emploi- formation- insertion, devra être avérée.

Prise en compte des éléments de concentration du PO : actions spécifiques d’émergence d’entreprenariats nouveaux

Modalités de prise en compte des priorités transversales : Les projets doivent décrire après un diagnostic précis,  les modalités opérationnelles de prise en compte du principe d’égalité entre les femmes et les hommes

Taux plafond d’intervention : voir tableau en annexe

Service instructeur : 
DIRECCTE UT pour les projets locaux ou départementaux
DIRECCTE UC pour les projets régionaux ou interdépartementaux
* A titre indicatif, ou toute autre organisation dont le projet correspond aux objectifs de l’opération

